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NOTE 

ILes cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu‘il s’agit d’un document de l’organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote Fi/, . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des .SU~/A~VI/.S trimestriels aux Docwr~e~rrs ~~/kiA tir/ Co~~i/ 
& .krrriré. LÜ date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Riso/~/io~.s c/ 
dCci.\iom </rr Co/r.~ci/ tir skr/,i/é. Ce nouveau système, appliq,ué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au ler janvier 1965, est entré plelnement en viguem 
k cette date. 



1953ème SÉANCE 

Tenue à New York, le mercredi 25 août 1976, à 10 h 30. 

Prc;sidv/r/,: M. Isao ABE (Japon). 

~‘~~;wII/s : Les représentants des Etats suivants : 
Bénin. Chine. Etats-IJnis d’Amériaue. France, 
Guyane, Italie,‘Japon, Pakistan, Panama, République 
arabe libyenne, République-Unie de Tanzanie, Rou- 
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Suède, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

1. 

2. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/1953) 

Adoption de l’ordre du jour. 

Plainte de la Grèce contre la Turquie : 
Lettre, en date du 10 août 1976, adressée au Pré- 

sent du Conseil de sécurité par le représen- 
tant permanent de la Grèce auprès de I’Orga- 
nisation des Nations Unies (S/12167). 

Adoption de l’ordre du jour 

Plainte de la Grèce contre la Turquie : 
Lettre, en date du 10 août 1976, adressée au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Grèce auprts de l’organisation des Nations 
Unies (S/12167) 

1. Le PRÉSIDENT (i/ftrr?>~~;to/io/l C/C I’wghrisJ : 
Conformément aux décisions prises& la l94Ye séance. 

trouve aggravé du fait que les deux parties concernées 
ont avec le Royaume-Uni des liens étroits d’amitié 
et d’alliance. 

4. II est sans doute du devoir d’amis et d’alliés. dans 
une situation comme celle-ci. de faire tous leurs efforts 
afin que les divergences soient réglées de manière paci- 
fique et, en même temps, qu’elles soient résolues dans 
l’intérêt bien compris des deux parties. Mon gouver- 
nement, avec ses partenaires de la Communauté 
européenne, a donc fait des efforts avec les Gouver- 
nements de la Grèce et de la Turquie pour essayer de 
faire en sorte que le différend actuel soit réglé de 
manière équitable et amiable. Ces efforts 0111 natu- 
rellement trouvé leur expiession ici à l’organisation 
des Nations Unies. où. de concert avec les Etats- 
Unis, les délégations de la France, de l’Italie et du 
Royaume-Uni ont tenté de concilier les divergences 
entre les deux parties dans leur manière d’aborder le 
débat. 

5. Le fait que deux semaines se soient écoulées 
depuis que le Conseil a entendu les déclarations des 
Ministres des affaires étrangères de Grèce et de Tur- 
quie jlY4Yc 01 /YSO~~ S&/I(X~~] montre que la tâche n’a 
pas été facile. Les membres du Conseil savent que 
nos efforts à cet effet trwvent maintenant expression 
dans le projet de résolution distribué sous la cote 
S/l2187. Nous nous sommes rendu compte qu’il ne 
serait pas entièrement acceptable pour l’une et l’autre 
parties. A notre avis. il s’agit toutefois d’un docu- 
ment soigneusement équilibrr. et il était destiné 5 
l’être. II tient compte des besoins des deux parties et 
protège leurs intérêts essentiels, sans préjuger aucune 
des questions en litige. 

6. Je suis sdr qu’ii est absolument accepté de tous 
ceux qui siègent il cette table que. quoi que fasse 
I’Orgo~isation. ces mesures doivént &re destinées B 

contribuer au règlement du différend et ne doivent en 
rien accroître la tension. Pour cette raison. ma délé- 
gation ne croit pas qu’il convienne au Conseil de COII- 

naître du fond du diff&cnd. Non seulement les aspects 
juridiques dc la question sont exiri‘mement çompli- 
qoés. niai5 il no115 scmhlc ~g~llcn~cnt que t~ntte tentn- 
tivc de ccttc naturc scl-;lil prchqw inivilal~lenient 
interpri‘tfc par I’rlnr 011 I’;IuIrc des parties comme 
Ctnnt pri-judiciahlc h sa Ili?w. Ccl;~ entraverait le rè- 
glement ~111 dil’lërcud plutdl L]UC dc Ic hlyoriscr. Dans 
~C\I cwdilion\. 11x1 dCli.gatiolr e\tinic que la tkhe du 
Conseil con\i\te. toul c!‘;tlxlld. il cxyinwl- si\ p~-&~c- 
cup;ltiuu au hll.icl LIV\ IcwAtm~ ;~ct~tcllcr. eutle la 



Grèce et la Turquie if propos de la mer Egée et, ensuite, 
à donner son opinion bien pesée sur la dir .tion géné- 
rale dans laquelle devraient aller les er. . tendant 
à une solution. 

7. De même, il est généralement reconnu que la 
situation née du désaccord entre la Grèce et laTurquie 
est dangereuse et menace la y’-jbilité et l’harmonie 
de la région de la mer Egée. Le5 membres du Conseil 
ne savent que trop bien que le maintien de la paix en 
Méditerranée orientale exige que les gouvernements 
intéressés fassent preuve de la retenue la plus grande 
zt du plus grand sens des responsabilités dans la 
défense de leurs intérêts respectifs. Pour cette raison, 
ma délégation estime que le Conseil doit lancer un 
appel à la modération de part et d’autre, puis deman- 
der instamment aux deux parties de faire tout ce qui 
est en leur pouvoir pour réduire les tensions actuelles. 
Les paragraphes l et 2 du dispositif du projet de 
résolution font écho à cette conviction. Je crois que 
!es deux gouvernements respecteront et entendront 
ce1 appel, qui exprime les vceux et les espérances du 
Conseil de ne pas voir cette situation se prolonger. 

8. II va sans dire qu’une solution aux divergences 
entre la Grece et la Turquie ne peut être durable et 
que la tension entre elles ne peut être définitivement 
eliminée que si le règlement du différend qui inter- 
viendra est acceptable pour les deux parties. Il s’en- 
suit que la solution au différend doit être élaborée 
avant tout au cours de négociations directes et subs- 
tantielles entre les intéressés. J’ai peut-Être l’air d’en- 
foncer des portes ouvertes en insistant sur l’utilité de 
ces négociations. Cependant, des malentendus et des 
erreurs de compréhension de la politique des autres 
peuvent n;dtre trop facilement en l’absence de con- 
tacts directs et de discussions franches et approfon- 
dies. De plus, il y a là un cercle vicieux. Une fois que 
commencent les malentendus, les communications 
après cela peuvent être rapidement limitées à des 
échanges formels passant par les voies diplomatiques. 
Je ne crois pas que les problèmes compliqués et de 
grande envergure que sont les problèmes sur lesquels 
notre attention a été attirée par les Ministres des 
affaires étrangères de Grèce et de Turquie puissent 
être résolus de manière satisfaisante par ces moyens. 

9. Mon gouvernement croit donc que la résolution 
qu’adoptera le Conseil doit contenir un appel aux Gou- 
vernements de la Grèce et de la Turquie afin qu’ils 
reyrennen~ les négociations en vue d’arriver il un 
règlement satisfaisant et qu’ils fassent tout ce qui est 
ç11 Icur pouvoir pour Atenir que celles-ci aboutissent 
it des so!,ilions mutuellement acceptables. Lc para- 
graphe 3 du dispositif du pro,iPt de résolution contient 
un appel de ce genre ;III~ parties. De l‘avis (1, ma déle- 
gation. Ic\ n6gociations devraient reprendre 5ur le dif- 
férend plut large concernant Ic plateau continental. 
.I’irai plu\ loin et j’exprimerai l’espoir que Iii Gikce et 
la Turquie ;tul.orlt lie\ entretiens directs sur les autres 
\ujct5 dc litige concernant la mer I-géc auxquels le\ 
Ministre\ dc\ at’l;lire> 6tl.;rnt;tiI.c\ de GI-~XC t’t dc Tur- 
!tuic ont F;(it ;Illu5ioi~ daims lcui I dticl~liatioii\. 

10. En même temps, et sans vouloir parler du fond 
du différend entre la ‘Grèce et la Turquie, il semble 
évident à mon gouvernement que les questions qui les 
divisent comportent des aspects tant juridiques que 
politiques. Dans ces conditions, il nous paraît néces- 
saire que la résolution qu’adoptera le conseil invite 
les Gouvernements de la Grèce et de la Turquie B 
continuer à tenir compte de la contribution que des 
instances judiciaires compétentes, en particulier la 
Cour internationale de Justice, peuvent apporter au 
règlement de tout différend d’ordre juridique subsis- 
tant qu’il pourraient identifier au cours de leurs négo- 
ciations. Les membres du Conseil remarqueront que 
ce point est traité dans le paragraphe 4 du dispositif 
du projet de résolution. 

11. J’ai parlé brièvement parce que, comme je l’ai 
dit, je ne crois pas que la cause de la paix en Médi- 
terranée orientale puisse être servie si le Conseil 
s’engage très avant dans le problème quant au fond. 
J’espère donc que le Conseil adoptera maintenant par 
consensus le projet de résolution qui a été présenté, 
fournissant ainsi le cadre dans lequel pourra être 
résolu le différend entre la Grèce et la Turquie. 

12. Qu’il me soit permis de conclure en renouvelant 
un appel aux parties afin qu’elles règlent leurs diver- 
gences à l’amiable. Je trouve dans la présence con- 
tinue à New York d’hommes d’Etat aussi éminents et 
occupés que M. Bitsios et M. Çailayangil une raison 
d’espérer que les V(EUX du Conseil à cet égard.seront 
entendus. J’irai plus loin et je dirai que j’espére qu’ils 
pourront se rencontrer bientôt, peut-être avant de 
quitter New York, pour envisager les modalités d’une 
reprise des négociations entre leurs gouvernements 
respectifs. Le sentiment général du Conseil est, j’en 
suis sûr, que des entretiens directs devraient mainte- 
nant être relancés. S’ils le sont. cette réunion du Con- 
seil aura plus que justifié sa convocation. 

13. M. VINCI (Italie) [imrpr.i~~r~h~ C/C /‘m~:/~~i.~] : 
Nous avons écouté avec beaucoup d’intérêt et d’at- 
tention les déclarations faites par les Ministres des 
affaires étrangères de Grèce et de Turquie. Tous deux 
se sont exprimés en termes vigoureux et éloquents et 
nous ont brosse un tableau très clair des positions de 
leurs gouvernements respectifs sur le point que nous 
examinons. Leurs déclarations et la documentation 
très utile qui a été fournie au Conseil montrent çlairc- 
ment il quel point les deux partie\ surit scnsihilis6cs 
aux questions sc rapportant il I;I me,. I<f& car elles 
sentent. à juste titre. que des intéri:t\ d’une grande 
importance pour leur\ pays sont cu jeu. Elles ont fail 
des efforts sérieux poul- rendre claires Icur\ position5 
respective5 sur le prohltime complexe qui \‘e\t p& 
entre deux pays voini. et jc souhaite ~11 rcnd~-C. pcr- 
ionnellement hommage aux deuu o!~tcu~~s. 1% t’ait. 
I’atmo5phi?re du dthat et ccllc rtui ent0uj.c no5 tr;lv;lut ., 
ont gran~lrmcnt h~ncf~c~c clc la m»dcr;\ti~>n c‘t (JC l;i 
dignilf avec lcïquclle5 il\ out ~;I~II: cl ;I[:i ;bu C‘LIIII’LI dei 
jours qui vicnncnl dc \‘C~:uulcr. 



14. Le résultat de près de deux semaines de consul- 
tations inten5ivcs cSt le projet de résolution présenté 
au Conseil dans le document S112187. dont ma délé- 
gation est coauteur. Je ne pense pas, pour ma part, 
avoir besoin d’ajouter d’autres observations à celles 
déji\ prkentées si éloquemment par le représentant 
du Royaume-Uni et souhaite cordialement m’asso- 
cier à sa claire présentation. Mes observations seront 
donc d’une naturc plus générale et viseront II mettre 
l’accent sur l’impact et les implications politiques de 
cette question. 

15. Pour commencer, je voudrais dire que mon gou- 
vernement est manifestement très préoccupé et pro- 
fondément intéressé par ce qui se passe dans la met 
Egée, en raison tout d’abord des liens très étroits que 
l’Italie entretient tant avec la Grèce qu’avec la Tur- 
quie. Ces relations anciennes d’amitié et de coopéra- 
tion ont été notamment renforcées par des traités 
formels et une association entre ces deux pays et la 
Communauté européenne, ajoutant un lien nouveau 
à l’association commune déjà bien établie au sein de 
l’alliance de l’Atlantique nord. Je dois également rap- 
peler ici que la proximité de nos rivages de la zone 
qui fait l’objet du conflit est évidemment une autre 
raison pour mon gouvernement de suivre cette ques- 
tion de très près. A ce stade, la situation qui semble 
prévaloir dans les relations entre la Grèce et la Turquie 
constitue pour mon gouvernement et pour le peuple 
italien une cause de préoccupation et d’inquiétude. 

16. Ayant dit cela, je voudrais ajouter que mon gou- 
vernement est toutefois parfaitement conscient des 
nombreux aspects que comporte le problème difficile 
dont le Conseil est saisi. Ces aspects, dont la nature 
est juridique, politique et économique, rendent 
d’autant plus complexe l’ensemble du différend. Tous 
les éléments semblent avoir été progressivement 
imbriqués d’une manière telle qu’ils ont soulevé 
l’émotion des deux parties et exacerbé la controverse, 
et il semble que la crise ait atteint un point tel qu’on 
aurait pu en perdre le contrôle. Etant donné que ce 
danger n*g pas complètement disparu et que le Conseil 
a été saisi du différend, mon gouvernement se sent, 
à ce stade, tenu d’exprimer des souhaits très sincères 
aux gouvernements intéressés et de leur lancer un 
appel pour qu’ils nr: perdent pas de vue leurs véri- 
tables intéréts à long terme, qui requièrent la solution 
du conflit actuel dans un esprit de conciliation et de 
compréhension pour les positions et les opinions de 
chacune des parties. II nous semble aussi que les deux 
gouvernements IW devraient pas perdre de vue les 
nombreuses valeurs politiques, économiques et 
sociales qu’ils ont en commun. 

17. Je voudrais que le Conseil sache que les neuf 
membres de la Communnuté européenne ont toujours 
comprib le caractère de gravité de la situation dans la 
mer Egée ct ont Ct@ prdocciipés par l‘inimitié çrois- 
wntz entre I;I Grèce et la Turquie. Je rappelle que Ics 
Neuf n‘onl pah mcnag~! Icurs efforts pou,- fnirr hem- 
f’i(.icr I;~~II .Ank;~~a I~II’AIIVSI~CS dc leur cont~~ihution en 

idées et en initiatives. Je ne pense pas divulguer un 

secret d’Etat en faisant savoir au Conseil que les 
Neuf n’ont pas manqué de prendre des initiatives 
particulières ces jours-ci dans le cadre des événe- 
ments actuels, Ce faisant, ils ont fait ce qu’ils esti- 
maient être leur devoir, car ils sont liés tant il la Grèce 
qu’à la Turquie pdr des traités d’association, ainsi 
que je l’ai déjà dit, et partagent en outre avec ces pays 
des philosophies politiques et des systèmes de gou- 
vernkent iondamentaux, 

18. Point n’est besoin de dire que l’intérêt que 
l’Italie porte à la paix et à la sécurité en Méditerranée 
va de soi. Je voudrais douter qu’en Méditerranée 
nous sommes les témoins de beaucoup trop de trou- 
bles et de désordres. Nous ne pouvons nous permettre 
d’autres crises. Elles rendraient les choses plus 
graves qu’elles ne le Sont. J’ajouterai que, encore que 
nous soyons conscients de la très grande importance 
de ce qui est en jeu, nous estimons qu’il appartient 
à ceux qui sont responsables de tous les pays riverains 
de port& le poids de la recherche d’une solution juste 
et légitime pour le partage des richesses de la Médi- 
terrake. Jé pensé aux- possibilités immenses qui 
pourraient se présenter pour le bénéfice de tous les 
habitants des rivages de la Méditerranée à la suite des 
efforts conjoints des Etats intéressés. 

IY. Ayant donné à cette question notre attention la 
plus soutenue, nous sommes parvenus à la conclusion 
qu’il serait véritablement difficile pour le Conseil de 
trancher au fond un problème aussi compliqué, étapt 
donné que par sa nature même il nécessite d’être tout 
d’abord r&olu par les parties principalement inté- 
ressées grâce à un effort de conciliation et de bonne 
volonté, en gardant présents à l’esprit les moyens 
dont elles disposent à cet effet. Je pense en particu- 
lier aux Articles 33 et 36 de la Charte, qui stipulent 
spécifiquement des procédures qui conviendraient 
dans les circonstances actuelles. Nous comprenons 
en outre que cette opinion est largement partagée par 
les deux parties intéressées. 

20. Mon gouvernement est, bien sûr, tout à fait en 
faveur d’un effort sincère des deux parties pour arri- 
ver à s’entendre sur leurs problèmes dans une atmo- 
sphère de bon voisinage et sans avoir recours à des 
organes extérieurs. A ce propos, je voudrais appuyer 
pleinement et avec vigueur l’appel lancé par notre 
collègue britannique, l’ambassadeur Ivor Richard. 

21. Je voudrais conclure cette déclaration en expri- 
mant le souhait ardent de mon gouvernement de voir 
cette voie une fois encore explortie et prévaloir en 
définitive et en répétant que, quoi que puisse faire 
mon gouvernement avec ses partenaires de la Com- 
munauté européenne poui- favoriser cette évolution. 
il sera tout il fait prêt à le faire. 

22. Enfin, je ne pui5 que recommander aux mein- 
I>res du Conseil l’actuel projet de rFsolution. qui con+ 
titue tun rxffort dans ce wn\. c’r\t-a-tlile ver% la CO,,- 



ciliation eî la reprise d’un dialogue amical. J’espère 
sincèrement qu’iis l’appuieront d’une façon una- 
nime. 

23. M. BENNETT (Etats-Unis d’Amérique) [~/I/(>F 
pc~lutiotl (1~ I’fiugltris ] : Ma délégation a -suivi avec 
un grand intérêt et une attention particulikre la dis- 
cussion qui s’est déroulée au Conseil, car les Etats- 
Unis entretiennent les rapports les plus Etroits tünt 
avec la Grèce qu’avec la l‘tirquie. Ce sont nos amies 
et nos alliées. Nous partageons avec elles des objec- 
tifs commuiis fondés sur des intérêts communs. Pal 
conséquent, des divergences entre elles nous préoc- 
cupent particulièrement. Un problème tel que celui 
qui ‘a conduit les deux gouvernements ti envoyer 
leurs ministres des affaires éLlangères prendre la 
parole au Conseil non seulement requiert une très 
grande attention de notre part mais a également con- 
duit mon gouvernement à déployer t,-us ses efforts 
pour encourager des progrès vers sa solution. 

24. Nous ne sous-estimons pas il quel point les deux 
parties sont affectées par la complexité des problèmes 
juridiques en jeu. Les racines historiques de certains 
aspects du probleme remontent à la période classique. 
Les problèmes juridiques se rapportant au plateau 
continental sont parmi les plus délicats de tout le 
domaine du droit de la mer. Toutefois, je ne pense pas 
que ce soit le lieu ici d’analyser des questions aussi 
complexes du droit international. Le Conseil, au lieu 
de cela, devrait faire tout ce qu’il peut pour encou- 
rager les deux parties n avoir des contacts et des dis- 
cussions qui assureront que le problème entre elles ne 
conduira ni maintenant ni plus tard à une menace à 
la paix dans la région. Pour parvenir à cet objectif, 
le Conseil doit exercer ses responsabilités au titre de 
la Charte de manière à contribuer au règlement du 
différend. 

25. En travaillant avec d’autres délégations au projet 
de résolution qui est soumis au Conseil, ma déléga- 
tion a été fermement convaincue qu’il n’y avait rien 
à gagner à choisir des termes qui nc feraient que satis- 
faire temporairement l’une ou l’autre des oarties, cm 
inévitablément il en résulterait que le problème pro- 
fond resterait intact. Ce qu’il fallait. c’était un texte 
que les deux parties puissent accepter et qui leur per- 
mette à l’une et à l’autre de travailler pour consolider 
la paix. Mon gouvernement pense que cet objectif 
a tté réalisé. ct nouç eïptirons que le projet de réso- 
!ution pourra titre adopté ~;II- con~cn~u~. 

27. Le premier ministre Caramenlis ;I déclaré. le 
Y août. que la Grèce écarte tout recours il la force et 
espère que le différend pourra être résolu pur des 
méthodes pacifiques. Les dirigeants turcs. de letu 
côté, ont exprimé le désir de résoudre le différend pal 
la nénociation. et ils ont affirmé sue leurs activitks 
de re&erche ne sont pas destiné& à porter préju- 
dice aux droits iuridiques soit de la Grèce soit de la 
Turquie en mer-Egée.’ 

28. Au cours du débat actuel, le Ministre des aîfai- 
res étrangères de Grèce a déclaré que son pays avait 
offert bien des possibilités à la Turquie en vue d’un 
règlement pacifique du différend .et qu’elles ne se 
résumaient pas seulement à la proposition de sou- 
mettre le problème à la Cour internationale de Justice. 
Le Ministre des affaires étrangères de Turquie, ~OUI 
sa part, a réaffirmé que son pays est disposé à résou- 
dre tous les différends qui subsistent avec la Grèce 
par des moyens pacifiques et qu’il n’exclut pas un 
recours à la Cour. Les deux côtés ont ainsi réaffirmé 
au Conseil leur détermination de résoudre leur diffi- 
rend au sujet du plateau continental de la mer Egée. 
Nous estimons qu’une base fondamentale existe 
maintenant pour le genre de débat et de jugement qui 
doivent intervenir pour qu’un règlement soit réalisé. 

29. Dans une semblable situation, je pense que tout 
conseil que nous pourrions donner à la Grèce et B la 
Turquie devra s’appuyer sur deux éléments rsscntiels. 

30. Premièrement, il est essentiel que le Conseil 
invite instamment la Grèce et la Turquie à continuer 
de faire preuve de la plus grande modération et à évite1 
de s’engager dans un jeu d’actions et de réactions 
dont le résultat serait une rigidité croissante des posi- 
tions, une augmentation de l’enjeu que chaque partie 
voit dans ce conflit et, par conséquent, une intensi- 
fication des tensions entre les dbux pays. 

31. Deuxièmement, les deux gouvernements de- 
vraient être encouragés à mettre à profit l’arsenal de 
procédures qui s’offre à eux en vue d’un règlement 
pacifique du différend. II ressort de ce que nous ont 
dit les porte-parole de la Grèce et de la Turquie que, 
manifestement, les deux pays admettent que ce n’est 
que par la reprise de discussions directes et substan- 
tielles entre elles qu’un tel règlement peut - et en fait 
doit -être réalisé. Pour ce qui les concerne, les 
Etats-Unis sont fortement partisans d’une reprise des 
discussions entre les parties. II est, je crois. égalemcnl 
clair que les deux parties reconnaissent le r6le utile 
que pourrait jour la Cour internationale de Justice 
dans I’examcn dc\ problimex qui resteraienl !>;~II> 
wlution aprks les négociations. J.‘important. c‘est que 
les parties trouvent IIIIC base par le moyen de COII~;ICI~ 
direcls entre clles afin de permettre 1111 enwrnhl~ de 
négociations directçs ct de iugcmen~5 i\ I’;\ppui q”i 
puissent aboutir à la rCallsat&n d’un tk~;lcmcnt paci 
fique. dont mon gouvcinemcnt cit [>ctstl;l<lk qii‘il C\I 
I’ob,jectif visi: de5 tleui ci)tl:\. 



32. Enfin, il ne fait aucun doute que no& recon- 
naissons tous ici que les conditions d’un progrès dans 
la voie d’une solution au problème entre la Grèce et 
la Turquie ne pourront se trouver améliorées que si 
la Grèce et la Turquie évitent toute mesure militaire 
risquant d’être, d’une manière quelconque, inter- 
prétée comme impliquant une menace et risquant. de 
ce fait de nuire à cette atmosphère de paix qui est 
actuellement si essentielle. 

33. Ma délégation s’est efforcée de tenir compte de 
ces critères en participant aux efforts qui ont abouti 
à l’élaboration du projet de résolution que nous avons 
soumis en commun. Nous estimons que ce texte est 
juste et équitable. II vise à aider à la création d’un 
contexte dans lequel les deux parties pourront résou- 
dre leurs différends. Nous voudrions inviter instam- 
ment les parties à accepter l’avis du Conseil. 

34. M. LECOMPT (France) : Saisi le 10 août d’une 
demande de convocation par le représentant de la 
Grèce, le Conseil va se prononcer aujourd’hui, 25 août, 
sur la question qui lui est soumise. Il ne s’est pas 
beaucoup réuni en séance officielle au cours de ces 
14 jours parce qu’il se trouvait devant un différend, 
situation qui exige généralement de sa part beaucoup 
de patience, d’imagination et de travail. Trois pays 
européens, dont la France, ont, avec l’appui et la par- 
ticipation des Etats-Unis, fait de leur mieux poui 
trouver les formules les plus susceptibles de recueillir 
un assentiment général. C’est le fruit de ces efforts 
que je voudrais à mon tour commenter ici, en souli- 
gnant comme l’ont fait mes collègues - que je suis 
tenté d’appeler mes coéquipiers - la communauté 
d’intentions qui a constamment été la nôtre. 

35. Permettez-moi de dire tout d’abord que la France 
n’a pu v’oir qu’avec tristesse et préoccupation la dégra- 
dation des relations entre la Grèce et la Turquie. Ces 
deux pays sont ses amis du fait de l’histoire, de la 
géographie et de la volonté; ils sont ses alliés: ils sent 
ses associés. Leurs liens avec l’Europe sont essentiels 
sur tous les plans. 

36. Le caur et la raison nous commandaient de con- 
sidérer la demande grecque de convocation du Con- 
seil, d’écouter les Ministres des affaires étrangères 
de Grèce et de Turquie. de chercher comment aider 
ces deux pays. Que fallait-il faire en tout premier lieu ? 
II est bien connu - et cette obligation figure dans la 
Charte - qu‘en ca> dc différend le Conseil doit teii- 
ter. par ses reçomm~~ndnti»ns. de favoriser la reprise 
du dialogue direct entre les parties. I.cs quatre délf- 
galions qui ont parrainé notre prqict de résolution ont 
tcntc d’ètre Ic\ instrunicnt\ de celte reprise: elles oni 
cssayk d’instaurer 1111 dialogue indirccl cntrc la C;I-& 
ct la 7urquic d;m~ I’cspoir de réamorcer le dialogue 
direr.1. A ccllc fïll. le teste que nou5 prCscntons i’ntl- 
mtiic II.\ &II~ prC\i~ptwvL:~ d’une rcprixe : nt: txb 
agglÏ1~~ tl’ahord. rkluirc ensuite. Ics kilsions exis- 
t:lntc~ I .il iïkvrc 6t;It1t mauwiw wtlwilli:rc. il fitlit 
d’al~>1~d la (,litc Ilill\scI. 

37. Ceci étant dit, les événements qui ont amené le 
Conseil à se réunir ne sauraient être négligés. La cause 
immédiate de la démarche grecque a été le voyage de 
recherche entrepris par un navire de la marine turque 
dans une partie colitestée du plateau continental. 
C’est là un fait objectif que personne ne nie, même 
s’il est interprété de façon différente des deux côtés. 
Les circonstances qui entourent ou entoureront ce 
fait jouent ou joueront un rôle dans la baisse de tension 
que le Conseil prie instamment les parties de favorise1 
entre elles. 

38. II est vrai que les problèmes de cause sont diffi- 
ciles. En bons disciples d’Aristote. nous savons tous 
qu’il y a des causes immédiates et des causes loin- 
taines. Nous serions amenés, en d:autres termes, à 
élargir notre considération des raisons de notre réu- 
nion et à prendre acte de certains aspects moins immé- 
diats du différend gréco-turc. Ma délégation a écouté 
avec attention les passages de l’intervention turque 
qui traitaient de ces aspects. Elle en a pris note et 
estime que, s’il est possible que les deux parties dis- 
cutent de leurs problèmes sous leurs différents aspects 
sans que la tension augmente entre elles. il sera bon 
qu’elles le fassent. Les recommandations des para- 
graphes 1 et 2 du dispositif de notre projet de résolu- 
tion doivent être interprétées. B la lettre et dans leur 
esprit, comme un désir du Conseil de ne voir ni s’ag- 
graver, ni s’élargir, mais au contraire se réduire les 
points de divergence qui opposent la Turquie et la 
Grèce. 

39. J’en arrive. dans l’ordre des paragraphes. à ce 
qui est le cœur de notre recommandation. Le para- 
graphe 3 du dispositif invite les parties à reprendre 
leurs négociations et à faire tout ce qui est en leui 
pouvoir pour trouver, dans l’atmosphère plus déten- 
due réclamée au paragraphe 2, des solutions mutuel- 
lement acceptables. Les Etats sont. nous le savons 
bien, les responsables ultimes de leur destin. Ils font 
eux-mêmes leur malheur et leur bonheur. Ils ne peu- 
vent être aidés qu’indirectement: l’essentiel lem 
revient. A cette évidence générale s*ajoute celle 
au’insnire à la France l’amitié sui. ie l’ai dit. est la 
Sienne’ pour les peuples grec et. tu& : dans le coin 
d’Eurooe où elles vivent. la Grèce et la Turauie sont 
obligées de s’entendre et de se comprendi:e. Elles 
sont et seront de plus en plus amenées non seulement 
ù rechercher mais à trouver des solutions mutuelle- 
ment acceptables. sur la base du droit et dans le res- 
pect des intérét:, Ic-g;:;mes de chacune. 



que, ce qui est clairement le cas pour la délimitation 
du plateau continental. Ce que nous avons cherché 
à rappeler dans ce garagraphe de notre projet, qui 
est la suite logique du paragraphe précédent, est que 
les parties, lorsque dans leurs négociations elles 
butent su des problèmes qu’elles ne parviennent pas 
à résoudt :. disposent de voies judiciaires dans les 
conditions prévues par la Charte et, s’agissant de la 
Cour, énoncces par son Statut. Ce rappel nous a paru 
raisonnable et conforme à des positions prises précé- 
demment en commun par la Grèce et la Turquie. Il 
existe d’ailleurs plusieurs exemples récents de recours 
de cet ordre, en particulier entre pays européens et 
méditérranéens. 

41. Te!s sont les commentaires que me paraît appelet 
un texte dont l’intention essentielle est de contribuet 
à débloquer les mécanismes pacifiques de règlement. 
Ma délégation s’est associée à l’effort de nos quatre 
pays avec le souci de trouver un point d’équilibre 
convenable entre les positions, fort éloignées au 
départ. des parties. Comme tout texte de compromis, 
notre projet appellerait sans doute des remarqm : sur 
\el ou tel point. Nous n’ignorons pas qu’aucune des 
parties n’y trouve la traduction fidèle de l’ensemble 
de ses prétentions. Mais il nous a paru que i’essentiel 
etait dit et que I’objectil proposé au Conseil répond 
aux responsabilités qui lui reviennent dans une situa- 
tion susceptible de menacer la paix et la sécurité inter- 
nationales. Dans Lette phase de tension, que nous 
souhaitons par l’apaisement faire évoluer vers une 
reprise du dialogue direct entre la Grèce et la Turquie 
nul dcute que celles-ci se doivent de surveiller tout 
particulièrement !eurs actions et leurs déclarations 
afin de ne pas contrarier l’élan vers la négociation que 
nous espérons ici. Ma délégation souhaite aussi qu’à 
la suite de l’effort qui vient d’î?!re fait les parties con- 
sidèrent sérieusement les mesures parallèles ou 
simultanées de nature à favoriser le règlement des 
problèmes qui les séparent et à instaurer entre elles la 
bonne intelligence à laquelle elles aspirent. 

42. Ma délégation souhaite enfin, et ce sera mon 
dernier mot. saluer la présence palmi nous, au cours 
des deux dernières semaines, des Ministres de3 affai- 
res étrangères de Grèce et de Turquie. ‘Nous avons 
vu dans cette présence un signe de l’importance que 
les deux pays attachent aux fonctions du Couseil de 
sécurité et au concours que celui-ci ,>eut essayer 
d’apporter. Comme je l’ai déjà. dit, la responsabilité 
des conversations de ja!bstance incombe aux Etats 
eux mêmes et il leurs représentants attitrés. Je me 
joins bien natureliement a l’espoir exprimé par nutre 
collègue britannique concernant une rencontre très 
prochaine entre Its Ministres de Grèce et de Turquie 
présents aujourd’hui à New York, rencontre qui serait 
de nature ù aider I’atmosphZre plus favorable qlti 
nous pn~aît desirable. 

43. WI. RlGS (Pan,tma) [i/r/(,rp,.c;/<rtiorr t/~ /‘es[w- 
g/ror; : Ma délégation’désirs commencer cette brève 
intervention eu saluant le Sc~zrEtaire gcnt;ral. RI. Waltl- 

heim, qui se trouve de nouveau parmi nous après 
avoir accompli des tâches très délicates concernant 
la Conférence au sommet des non alignés qui s’est 
tenue récemment à Colombo. 

44. Le ?onseil s’est réuni le 12 août pour examiner 
la plaint< de la Grèce contre la Turcuie. Le Gou- 
vernement grec a allégué que la Turquie avait commis 
des violations flaarantes des droits souverains de la 
Grèce sur son plateau continental dans la mer Egée. 
Dès le début de la discussion sur cette question si 
délicate, ma délégation a écouté avec une attention 
toute particuliere les déclarations faites par les Minis- 
tres des affaires étrangère: de Grèce et de Turquie. 
Les arguments des deux parties nous semblent méri- 
ter la plus grande attention. Nous sommes ici en pté- 
sente d’un cas typique de fricdons qui découlent du 
passé historique et qui s’aggravent avec les années, 
d’où la nécessité urgente de rechercher et de réaliser 
des arrangements permanents qui élimineront les 
foyers de tension mettant en danger non seulement la 
paix de la région mais celle du monde dans son ensem- 
ble. Dans le monde d’aujourd’hui, comme l’a déclaré 
u maintes reprises ma délégation, les conflits régio- 
naux peuvent très facilement s’étendre et entraîner 
des conséquences imprévisibles. 

45. Le différend que a-us examinons aujourd’hui 
porte sur la mer Egée. Cette mer, qui a été le théâtre 
d’éuonées héroïques et oui a servi de voie et de nas- . . 
sage aux premières expéditions de la civilisation 
occidentàle et de trait d’union entre l’orient et I’Occi- 
dent, est appelée à continuer à remplir une mission 
historique. 

46. En réfléchissant maintenant à la situatron qui 
règne actuellement et en examinant les arguments 
des deux parties, ma délégation estime que seule la 
négociation bilatérale pourra aboutir à un accord en 
vue d’éliminer les causes du conflit. Seul un accord 
entre les parties directement intéressées dans la région 
même qui fait aujourd’hui l’objet d’un différend 
pourra servir de terrain de coonération. 

47. Nous appuyons l’ensemble du projet de résolu- 
tion présenté par les representants des Etats-Unis, 
de la France, de l’Italie et du hoyaume-Uni. Nous 
estimons que c’est là la réponse approp:iée au pro- 
blème que nous examiuons. L’essence de ce projet 
est parfaitement claire W la lumière du paragraphe 2 
de I’Article 33 de la Charte. Coussient de sa respou- 
sabilité devant la communauté mondiale et se fondant 
sur le principe irréfutable de la solution pacifique des 
différends. le Conseil de sécurité demande XIX Ciou- 

vernementr, grec et turc de faire preuve de la 11111s 
grande modération et d’épuiser toutes les possibilités 
de règlement mentionnées au paragraphe I de I‘Arti- 
cle 33. 

4H. Nous savons qjie, trts souvent. il c5t cliffïcilc 
de trouver ces fori. .rles de cowilistion. Les ;!ccords 
auxquels on esSitic de parvenir- [lai- des moyens paci- 



fiques exigent du temps, de la patience et même une 
grande dose de tolérance. Nous, Panaméens, le 
savons fort bien. Depuis de longues années, nous 
sommes victimes d’une injustice de la part d’une 
grande puissance. Responsables quant à nos enga- 
gements pris ti l’égard du peuple panaméen et k 
l’égard de la communauté mondiale, nous avons 
dtXIImdé des n6:ociations biiatét’dles. Malgré les 
espoirs déçus depuis plus de I I années marquées par 
des progrès et des reculs sans qce rien de positif n’en 
découle, nous insisterons pour que l’on épuise jus- 
qu’au bout les moyens pacifiques de négociation. 
Nous sommes certains que, sans faire appel ti la vio- 
lence destructrice, on pourra parvenir à un accord 
final qui, pour le Panama et l’autre partie, Gliminera 
les causes de tension et ouvrira la large voie de la 
coopération fondée sur l’égalité souveraine des Etats. 

49. Enfin, ma délégation tient ë exprimer sa recon- 
naissance aux représentants qui, avec un esprii de 
grande responsabilité et de dévouement, sont parve- 
nus à nous présenter le projet de résolution S/l2187. 
Nous savons que ce texte est le fruit d’une négocia- 
tion difficile et laborieuse. Nous lui donnons notre 
appui, conformément à notre politique qui vise à 
appuyer tout effort constructif tendant à préserver la 
paix et la sécurité internationales ainsi que la coopé- 
ration entre les peuples. 

50. M. DATCU (Roumanie) : La Roumanie, pays 
situé dans les Balkans, est profondément, intéressée 
au maintien de la paix et de la sécurité dans la région 
et dans les régions avoisinantes. Il est bien connu que 
mon pays a agi constamment dans ce sens, y compris 
en prenant des initiatives pour l’établissement d’une 
zone de paix et de bon voisinage dans les Balkans. 
Il est à noter également qu’aux termes des déclara- 
tions et des accords signés par la Roumanie avec les 
Etats de la région, y compris la Grèce et la Turquie, 
les parties ont assumé l’obligation d’agir pour éviter 
les conflits et pour les résoudre par la voie pacifique, 
de manibre à ne pas mettre en danger la paix et la 
sécurité de leurs pays et des autres pays de la région. 

51. Vu les éléments de tension intervenus récem- 
ment dans les rapports entle la Grèce et la Turquie, 
pays avec lesquels la Roumanie entretient d’étroites 
relations d’amitié et de coopération, nous ne pou- 
vons qu’exprimer notre vive inquiétude à l’égard de 
la situation conflictuelle de la région, qui pourrait 
affecter la paix et la sécurité des peuples, le peuple 
roumain y compris. C’est précisément pour cette 
raison que mon pays ne pouvait rester impassible face 
à la situation créée. Nous pensons que c’est aux Etats 
tiers de la région qu’incombe Ic devoir d’agir de façon 
positive et constructive, par tous les moyens dont ils 
disposent, pour FdaLoriser et ellCOln’aget le règlement 
du différend par la voie pacifique, conf rmément à 
la Charte des Nations Unies. Les appels à la modé- 
ration lancés aux parties en litige et les évcntuellcs 
offres dc bons offices devraienr donc i?tre interpr&tés 
comme des modalités par lesqiielles le5 autres Etats 

assument ce devoir. D’autre part, il est de la plus 
haute importance que les parties au différend, de 
même que les Etats de la région et autres Etats, s’abs- 
tiennent de toute action de nature à aggraver le con- 
flit, à faire croître la tension dans la région et à pro- 
voquer d’éventuels heurts militaires. Tous ces Etats 
doivent agir calmement, dans un haut esprit de res- 
ponsabilité à l’égard de la paix et de la sécurité des 
peuples. 

52. Nous considérons que le différend qui oppose 
la Grèce à la Turquie pourra être réglé si les deux 
parties agissent en conformité avec l’engagement 
assumé aux termes de la Charte et renouvelé solen- 
nellement à la Conférence sur la sécurité et la coopé- 
ration en Europe. En tant que pays signataires de 
l’Acte final de la Conférence, il incombe à la Grèce 
et à la Turquie de s’acquitter de bonne foi des obliga- 
tions assumées et de coopérer effectivement pour la 
solution du différend par des voies pacifiques. 

53. Nous estimons également que tes deux pays 
ont une grande responsabilité en ce qui concerne 
l’édification de la sécuritb et de la paix dans les Bal- 
kans et en Méditerranée en tant que composant de la 
paix et de la sécurité en Europe et dans le monde. 
La solution pacifique du différend relatif à la mer 
Egée sera sans doute la meilleure preuve de la déci- 
sion des deux gouvernements de contribuer effec- 
tivemer: à la réalisation de cet objectif. 

54. La délégation roumaine est d’avis que tout pro: 
blème concernant les droits et les intérêts des Etats 
relatifs à une zone maritime déterminée, y compris 
les problèmes de la délimitation territoriale de ces 
droits et intérêts, doit être réglé sur la base d’un accord 
entre les pays directement concernés, en tenant 
compte des conditions spéciales de la zone et des prin- 
cipes de l’équité et de la justice internationales. C’est 
dans ce sens que les Etats doivent faire preuve de 
retenue dans l’adoption de mesures unilatérales, 
surtout lorsque de telles mesures affectent les droits 
et les intérêts des Etats riverains et des autres Etats. 
Nous estimons également qu’en attendant le règle- 
ment de ces problèmes litigieux les Etats concernés 
doivent s’abstenir de toute mesure de nature à accroi- 
tre la tension et à affecter la liberté et la sécurité de 
la navigation dans la zone. 

55. Etant donné que le projet de résolution présenté 
par les délégations des Etats-Unis, de la France, de 
l’Italie et du Royaume-Uni -délégations que je 
voudrais remercier pour leurs efforts - répond aux 
préoccupations que je viens de mentionner, la délé- 
gation roumaine lui accordera son vote favorable. 
Ma délégation espère que ce projet pourra être adopté 
par consensus. 

TU. Nous rsstons persuadés que tant la Grécc que la 
Turquie feront tous leur> efforts pour résoudre ce dif- 
f6rcn~l pni’ des moyens pacifiques c!ans I‘intétft dc 
lcws peuples, dc In paix et de la sécuritt de twl\ le9 



Etats de la région et du monde entier. La présence ici, 
à la table du Conseil, des Ministres des affaires étran- 
gères de Grèce et de Turquie et le ton constructif et 
modéré de leurs déclarations nous renforcent dans 
notre conviction. 

57. Nous faisons appel aux Etats de la région et à 
tous les autres Etats pour qu’ils encouragent et 
appuient le règlement amiable et pacifique du diffé- 
rend entre la Grèce et la Turquie, conformément aux 
dispositions de la Charte et aux règles du droit inter- 
nation& en tenant compte des intérêts de la paix et 
de la sécurité internationales. 

58. M. OVINNIKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) [in/erpr~rolio,l du rrrsw] : Le 
Conseil examine la question de la situation qui existe 
en mer Egée en liaison avec le problème du plateau 
continental. Deux Etats Membres-la Grèce et la 
Turquie - sont affectés par ce problème et ont pré- 
senté au Conseil leur position à cet égard. Le 12 août 
[/Y4Yc> sPa/tre], les membres du Conseil ont eu I’occa- 
sion d’entendre les arguments et points de vue de la 
Grèce -pays à l’initiative duquel a été convoqué 
le Conseil - présentés par le Ministre des affaires 
étrangères de ce pays. Le 13 aoîit 119% ,s&rrrcc~l, ils 
ont entendu le point de vue et l’argumentation de la 
Turouie, exprimés dans la déclaration du Ministre 
des affaires étrangères de ce pays. Les membres du 
Conseil disposent ainsi de renseignements dont il 
découle que les positions des deux parties SUI’ le fond 
de la question ne concordent pas. II existe un litige 
entre ces deux Etats et leurs relations se sont dété- 
riorées. 

59. Etant donné que le Conseil est actuellement saisi 
de ce problème, il est utile de rappeler les critères 
généraux applicables à des cas de ce genre et don: 
tous les Membres de l’Organisation doivent s’inspi- 
rer en vertu des dispositions de la Ckarte. Le premier 
de ces critères est le suivant : pour ne pas menacet 
la paix et la sécurité internationales, tous les Etats 
Membres doivent résoudre leurs différend: par des 
moyens pacifiques. Ainsi en dispose le paragraphe 3 
de Ï’Artk.le 2 de la Charte. Le deuxième &ère est 
que l’un des buts des Nations Unies consiste à réa- 
liser, par des moyens pacifiques, conformément aux 
principes de la justice et du droit international, l’ajus- 
tement ou le reglement de différends ou de situations 
de caractère international susceptibles de mener 5 
une rupture de la paix. Ainsi en dispose le paragra- 
phe I de I’Article I de la Charte. 

60. La délégation soviétique estime eue ces dispo- 
sitions de la Charte sont absolument applicables au 
cas actuel. De l’avis de l’Union soviétique, les pro- 
hkmes de cette nature doivent être réglés au moyrn 
cle négociations. sans recours à la for-ce on 5 lu menace 
de recours il la force. rbtr T~US, ce n’est pit5 là S~U~C- 
ment une :tltilu~lc thforiqnc. De l’avis de l’Union 
soviérique. cette mcthorlr~ cl‘appr-oche doil inspirer 

l’action de tous les Etats. Qui plus est, la question de 
l’inadmissibilité du recours a la force dans les rela- 
tions internationales est devenue l’un des problèmes 
essentiels de l’actualité -et je souligne ceci. Cette 
question a une signification internationale de principe. 
C’est pourquoi l’un des principes fondamentaux des 
relations internationales contemporaines se reflète 
comme dans une goutte d’eau dans le problème 
qu’examine aujourd’hui le Conseil, et la position de 
l‘union soviétique à cet égard est claire et dépourvue 
de toute ambiguïté. La position de principe de l’Union 
soviétique consiste a penser que les questions liti- 
gieuses existant entre Etats doivent être rénlees P~I 

des moyens pacifiques, par des négociations et sans 
recours à la force. Déià le XXIVe Connrès du parti 
communiste de l’Union soviétique, tenu CII iY7l. 
avait énoncé l’objectif que voici : “Le refus d’em- 
ployer la force ou la menace de la force pour la solu- 
tion des questions litigieuses doit devenir une règle 
de la vie internationale”. 

61. Nous, Soviétiques, sommes fiers que ce soit pré- 
cisément I’Etat soviétique, le premier pays socialiste 
du monde, qui ait pris l’initiative et joue le rôle prin- 
cipal dans cette importante question internationale. 
En effet, l’Union soviétique a proposé aux pays qui 
partagent cetie manière de voir de conclure des traités 
bilatéraux et régionaux appropriés. Depuis lors. bien 
des choses ont été faites dans ce domaine, tant sur le 
plan bilatéral que sur le plan régional. Le refus d’em- 
ployer la force ou la menace de la force est devenu 
l’un des éléments fondamentaux du document capital 
sur les principes qui doivent gouverner la coopération 
entre l’Union soviétique et la France signé à-Paris le 
30 octobre 1971 par le Secrétaire général du Comité 
central du parti communiste de P-Union soviétique, 
M. Brejnev, et le Président de la République fran- 
çaise, M. Pompidou. Le document soviéto-américain 
intitulé “Fondements des relations mutuelles entre 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques et 
les Etats-Unis d’Amérique” :S/10674], signé au plus 
haut niveau à Moscou en mai 1972, stipule qu’à l’âge 
nucléaire la coexistence pacifique esi !a seule base 
sur laquelle il est possible de fonder des relations 
mutuelles. L’Union soviétique et les Etats-Unis 
s’engageaient à faire tout leur possible pour éviter les 
confrontations militaires et prévenir le déclenchement 
d’une guerre nucléaire et, dans ce but, à négocier et 
à régler leurs différends par des voies pacifiques. Par 
ailleurs, l’Accord entre l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques et les Etats-Unis d’Amériqac 
relatif à la prévention de la guerre nucléaire’. signé à 
Washington en juin lY’/3, stipule expressément que 
chacune des parties s’abstiendra de recourir ii la 
menace ou B I’cmploi de Iÿ. force contre I’autrc partie. 
contre les alliés de l’autre partie et wntrc d’autres 
pays. Des principes analogues ont inspiré l’Union 
soviétique et un autre membre permaiwnt Ou Coiiw~l 

de sécuritc. le Royaume-Uni, lors dc la sigrmture au 
sommet eu Iëvr-ier 1975 d‘une déclwdion conjointe 
il)viflo-hritanliiquc sur la non-prolifération dc5 arme\ 
nucléaires et tl’autrcs documrnt5. 



62. II convient de noter tout particulièrement 
que le principe du non-recours à la force a permis 
ces dernières années de nolmaliser les relations de 
toute une série d’Etats socialistes - l’Union sovié- 
tique, la Pologne, la République démocratique alle- 
mande et la Tchécoslovaquie “- avec la République 
fédérale d’Allemagne. Signalons à cet égard une nou- 
velle étape qualitative, à savoir l’approbation du 
principe du non-recours à la force dans les relations 
entre Etats au niveau .régional dans l’Acte final de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
qui, le Ier août 1975, portait la signature de 35 Etats. 

63. Pour acquérir un caratère véritablement uni- 
versel, le principe du non-recours à la force dans les 
relations ktre Ëtats doit, bien entendu, s’applique1 
B tous les Etats du Monde, à tous les continents. C’est 
pourquoi il convient de noter avec une satisfaction 
particulière le rôle important que joue le mouvement 
des non alignés dans l’affirmation et la propagal:on 
de ce principe. On sait notamment qu’à la Conférence 
des 1ninistres des affaires étrangères des pays non 
alignés tenue dans la capitale de la Guyane. George- 
town, en août 1972, les Ministres se sont déclarés en 

faveur de l’élaboration de “règles de conduite propres 
à éliminer le recours à la force dans les relations inter- 
nationales”. Ils ont particulièrement souligné que 
“les Etats doivent s’abstenir de recourir à la menace 
ou à l’usage de la force dans leurs relations avec les 
autres Etats”. 

64. L’effïrrnation du principe du non-recours à la 
force dans les relations internationales a également 
trouvé un apport important de la part de l’Organisation 
des Nations Unies. EK effet, ce principe a été consi- 
gné dans la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale IrPwhrtiou 2734 (XXV) C/C, /‘As- 
s~r/~k+ ~~~%~krk], qui fut adoptée sur l’initiative de 
l’Union soviétique, de même que dans la Déclara- 
tion relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre 
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies 
[r.c;.cdu/io/r 262.5 (XXI’) de /‘A.tscrr~h/i~~ p;m;rcr/c 1. 
En 1973, sur l’initiative de !*Union soviétique, ~*AS- 
semblée générale a adopté l’importante résolution 
2936 (XXVII) sur le non-recours à la force dans les 
relations internationales et l’interdiction permanente 
de l’utilisation des armes nucléaires. 

65. Tout cela constitue le net témoignage du fait 
que. pour consolider plus encore les tendances favo- 
rables qui sc manifestent dans Ii1 vie intcrnationalc et 
les rendre irrkversihlcs. il importe. il esl indispcn- 
WI+ et possihlc d’Climincr une fois pour toutes le 
rc’c(n1r5 i1 la force - celte loi de la jungle - des rcla- 
lions illtcrn;11ionalcs. ILS conditions néccssaiïes 
cii\lenl il ce1 effet. VoilR pourquoi Ic XXVc Congrès 
du pxli cornn~uni\te de I‘llnion snvié!iqiic. CII t~,nl 
que IIouvellc L;tapc de la lutt- pour que la force soit 
6liminCe dc\ rcl;tliorl.\ enlr’c: I:~:II\. il ~~IIOIICC I;I r&Jlc 
que voici : “(Iiuvl-cl- cn vue dc lit conIusion d‘un 
Il-iliti- Illl~ll~liill \111 Ic I1I>wlCcOlll’5 il la f0l.c~ dans tes 
Icl;lli(lll\ Illl-I.I1;LliOll;lles”. 1 .i. rcnlisation tic celle 

tâche grandiose représenterait une étape historique 
dans le destin de I’hulnanité. L’Union soviétique 
engage tous les Etats et tous les peuples à unir leurs 
forces pour atteindre ce noble objectif. 

66. Dans sa réponse en date du 13 août 1976 au 
questionnaire du Secrétaire général relatif à la mise 
en oeuvre de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale, l‘Union soviétique a déclaré 
ce qui suit : 

“Soucieuse de diminuer encore la menace de 
guerre et de renforcer la paix et la sécurité interna- 
tionales, l’Union soviétique a proposé la conclu- 
sion d’un accord mondial sur le non-recours à la 
force dans les relations internationa,les. Cette pro- 
position visait à faire du refus d’utiliser la force 
pour résoudre les conflits entre les Etats une règle 
intangible de la vie internationale. Les signataires. 
y compris bien entendu les puissances nucléaires. 
s’engageraient à renoncer à employer quelque type 
d‘armes que ce soit, y compris les armes nucléaires. 
pour résoudre leurs conflits. L’Union soviétique 
a fait savoir qu’elle était prête à étudier avec d’autres 
Etats des mesures pratiques pour faire aboutir cette 
propositiorG.” 

67. Telle est donc la position de principe de l’Union 
soviétique à l’égard de cette question, qui est l’une 
des plus importantes dans le domaine des relations 
internationales. Telles sont les nobles initiatives du 
pays des Soviets dans ce domaine. Telle devrait être. 
à notre avis, l’attitude de tous les Etats quant à la 
nécessité de mettre en pratique dans la vie de tous les 
jours le principe du non-recours n la force dans les 
relations internationales et de la solution des ques- 
tions litigieuses existant entre Etats par des moyens 
pacifiques et glace à des négociations. 

68. Dans le cas qu’examine aujourd’hui le Conseil. 
l’Union soviétique est d’avis que les parties devraient 
rechercher la solution des différends existant entre 
elles en faisant preuve de modération. en adoptant 
une attitude sérieuse et constructive et en refusant 
le recours ou la menace de recours & la force. A cet 
égard, nous souhaitons rappeler que les deux parties 
sont des pays qui ont signé l’Acte final de la Confé- 
rence sur la sécurité et la coopération en Eurooe. II 
est donc permis d’exprimer l’espoir qu’elles niiront 
de mnnière il respecter les dispositions de ce docu- 
ment, qui prévoit l’obligation de résoudre les pro- 
blèmes surgissan entre Etats pal- des moyens paci- 
fiques. sans mettre en danger la paix et la sécurité 
intcrnationnles. 
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et mutuellement satisfaisant incombe aux parties elles- 
mêmes. Il est satisfaisant et encourageant que les 
Ministres des affaires étrangères de Grèce et de Tur- 
quie aient exprimé la résolution de leurs pays de 
résoudre le problème de manière pacifique et con- 
formément aux principes de la Charte. Le Ministre 
des affaires étrangères de Grèce, dans sa déclaration 
du 12 août, a dit : 

“la Grèce a estimé qu’elle se devait, tant pour elle- 
même que pour le bien-être et la paix de tous, 
d’explorer absolument toutes les voies susceptibles 
de mener à l’élimination d’un différend dans une 
région où abondaient déjà dangers et tensions.” 
[1949c sémce, prrr. 24.1 

En outre, dans sa déclaration du 13 août, il a cité une 
déclaration du Premier Ministre de Grèce selon la- 
quelle : 

“La Grèce n’a jamais prétendu... que la Me1 
Egée était une mer grecque. Elle ne conteste pas 
non plus que la Turquie, en tant que pays riverain, 
a aussi certains droits sur cette mer.” [1950esé<r/w, 
par. 37.1 

Le Ministre des affaires étrangères de Turquie, pour 
sa part, a exprimé la résolution de son gouvernement 
de régler la question du plateau continental de la mer 
Egée et les autres questions connexes par le moyen 
de négociations bilatérales. 

75. Nous partageons l’opinion générale selon la- 
quelle le Conseil, en réponse aux souhaits exprimés 
par les parties elles-mêmes, devrait les encourager à 
résoudre leurs divergences conformément aux prin- 
cipes et aux dispositions de la Charte et en bons voi- 
sins, sur la base de l’équité et de la justice. 

76. Nous voudrions féliciter les auteurs du projet 
de résolution dont le Conseil est saisi pour la patience 
et les efforts sincères qu’ils ont consacrés à le prépa- 
rer. Nous sommes tout à fait d’accord avec I’im- 
portante que ce projet attache a la reprise et à la 
poursuite de négociations directes entre la Grèce et 
la Turquie pour résoudre leurs divergences. Nous 
faisons nôtre l’appel lancé aux deux gouvernements 
“pour qu’ils fassent preuve de la plus grande modé- 
ration dans la situation présente” et fassent “tout ce 
qui est en leur pouvoir pour réduire les tensions 
actuelles dans la région de manière n faciliter le pro- 
cessus de négociation”. 

77. Mon pays a toujours étb d’avis. d;ms des ques- 
tionr 0il 5cLi propres intérèts Gtaient en jeu. qu’il fallait. 
si un différend ne peut èti-e résolu par des négociations 
entre lc’~ parties intéressés. recouriraux autres moyens 
mentionnés il 1’ Article 33 tic la Charte. A notre :lvis. 
le prEanlhtllc du projet de résolution fait ce qii’il faut 
Cil rappelaIll aux parliez les moyens dc règlcmcnt que 
wnt la conciliation. l‘arbitrage. lit rnédiatiol~. Ic 
rCglenient judiciaire ou (l‘autres nwyen\ p;lcitictues de 
Icur. choix. 

négociation. L’adoption de ce texte constituera un 
apport important du Conseil à l’affirmation du prin- 
cipe du non-recours à la force dans les relations inter- 
nationales. Pour cette raison, la délégation soviétique 
appuiera ce projet de résolution. 

70. M. AKHUND (Pakistan) (Or/<~~/~r,c;/rrrio,r de 
/‘rrrrsq/tris 1 : La délégation pakistanaise a écouté très 
attentivement les déclarations que. lors des séances 
des 12 et 13 août, les Ministres des affaires étrangères 
de Grèce et de Turquie ont faites sur la question 
qu’examine actuellement le Conseil. Je tiens à saisit 
cette occasion, au nom de ma délégation, pour sou- 
haiter lu bienvenue à M. Ça$ayangil et 4 M. Bitsios 
et dire combien nous sommes heureux et honorés de 
les avoir parmi nous et combien ma délégation a été 
impressionnée par la bonne volonté dont ils ont fait 
preuve l’un envers l’autre et par le grand respect 
qu’ils ont témoigné pour les principes de la Charte des 
Nations Unies. Nous avons été très impressionnés 
par la dignité et la modération avec lesquelles les 
deux parties ont présenté leurs thèses sur la question à 
l’examen, notamment sur les aspects relevant du droit 
de la mer qui découlent d’une situation peu satisfai- 
sante non seulement pour la Grèce et la Turquie mais 
aussi pour la communauté internationale dans son 
ensemble. 

71. Le fait que presque tout le droit de la mer, cou- 
tumier et conventionnel, fasse depuis des années 
l’objet d’un examen et qu’il soit maintenant discuté 
par la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer montre que la plus grande partie du 
droit de la mer fut éiaborée dans le passé dans des 
circonstances différentes et nécessite donc une refor- 
mulation conformément aux principes de justice et 
d’équité entre nations grandes et petites. 

72. Le Ministre des affaires étrangères de Grèce, 
dans sa déclaration du 12 août, a dit qu’il n’avait pas 
l’intention de demander au Conseil de se prononcer 
sur le différend juridique: le Ministre des affaires 
étrangères de Turquie, dans sa déclaration du 13 aoùt, 
a exprimé de la même fason la détermination de son 
pays de résoudre le problème qui nous est soumis et 
les autres questions connexes par le moyen de négo- 
ciations bilatérales et dans un esprit de bon voisinage. 
Ma délégation ne fera donc aucun commentaire sur 
les aspects juridiques de I;I question. 

73. Nous comprenons tr& bien que la questior de 
la mer Egée es1 une question compliquée, et il faut 
donner non seulement il ~5 a\pcc1\ juridiques mais 
wssi il ses aspects politiques. ccwioniiques et de 
sécurité. qui sont tout aiI\si importants. twtc la place 
qui leur est due en proct;dant ii 5011 esamen. Toute 
recherche d’une solution du prr~hltirnc \‘avércra arti- 
Iïcicllc si la question n‘est pas csaniince dans son entiel 
et dan5 xi, perspective tii5lurirtuc. 



78. Dans ce contexte, nous avons noté que, dans sa 
déclaration du 12 août, le Ministre des affaires étran- 
gères de Grèce a dit : 

“La Grèce a offert à la Turquie de nombreuses 
occasions de régler le différend pacifiquement. Il 
ne s’agit pas uniquement de notre proposition visant 
à ce que la question soit renvoyée à la Cour inter- 
nationale de Justice.” [1949e séunce, pur. 28.1 

Le Ministre des affaires étrangères de Turquie, dans 
sa déclaration le jour suivant, a dit : 

“La Turquie n’exclut pas, dans le cas où ce serait 
nécessaire. un recours à la Cour oour certains 
aspects pertinents du problème, mais elle estime 
que le différend devrait tout d’abord être négocié 
entre les deux pays.” [195Oe sénttce, pur. 12.1 

79. Nous considérons dès lors que la référence à la 
Cour internationale de Jllstice au paragraphe 4 du 
dispositif du projet de résolution ne fait pas apparaître 
la position commune minimale qui est implicite dans 
les déclarations que je viens de citer. Nous estimons 
en particulier que, compte tenu du fait que le Gouver- 
nement grec a de manière unilatérale fait référence à 
la Cour - ligne de conduite qu’il lui sera maintenant, 
nous l’espérons, possible d’envisager à nouveau -, 
le Conseil aurait dû ne faire montre d’aucune ambi- 
guïté en cherchant à convaincre les parties que les 
négociations directes et bilatérales offrent, à son 
avis, le meilleur moyen de parvenir à une solution 
mutuellement acceptable. Les inviter, comme le fait 
ce paragraphe, à envisager même à ce stade un échec 
partiel de ces négociations ne constitue pas, de l’avis 
de ma délégation, la méthode appropriée. D’autre 
oart. nous notons que ce paragraphe invite les parties 
i identifier tout différend d’ordre juridique subsis- 
tant, ce aui. par’ définition, doit être fait conjointement 
avant d’en riférer à la Cour, si un tel recours s’impose. 

80. Ma délégation remette que les auteurs n’aient 
pas été en mesure d’a&epterles suggestions visant 
à modifier le nroiet de résolution à cet égard, ce qui 
aurait permis-au” Conseil d’adopter celui-ci à l’una- 
nimité. Toutefois, notre préoccupation essentielle est 
de permettre la reprise des négor;ations directes, et 
nous ne nous opposerons donc pas à son adoption. 
Avec les réserves relatives au paragraphe 4 que je 
viens de faire, ma délégation est prête à s’associer au 
consensus sur le projet de résolution. 

81. Comme je l’ai dit, nous avons ét2 encouragés 
par la résolution dont ont fait montre les deux parties 
dans leurs déclarations et leurs discussions à I’cxté- 
rieur pour résoudre ces problèmes d'une manicre 
pacirique. Nous espérons que le processus de nép.o- 

ciations bilatcralcs commencera bientôt et que les 
deux parties régleront IP,LII.S diff6rends dans tous leurs 
aspects dans UII csp13 tic co~~rprurr~is et de IWII voisi 
nage. 

82. Mon pays, qui entretient avec la Grèce et la 
Turquie des relations étroites et amicales, souhaite à 
leurs peuples paix et prospérité, et le Gouvernement 
et le peuple du Pakistan éprouveront une satisfaction 
toute particulière lorsque ce différend et les autres 
divergences qui existent encore entre ces deux pays 
seront résolus de manière pacifique conformément 
aux préceptes de l’équité et de la justice. 

83. M. HUANG Hua (Chine) [frndrtctiotr drc chi- 
twisl : La délégation chinoise a écouté attentivement 
les déclarations des Ministres des affaires étrangères 
de Grèce et de Turquie, 

84. La Grèce et la Turquie sont toutes deux les amies 
de la Chine. Pour ce qui concerne le différend entre 
ces deux pays sur la question de la mer Egée, nous 
espérons sincèrement que, soucieuse de servir I’inté- 
rêt supérieur de l’unité contre l’hégémonisme, la 
Grèce et la Turquie adopteront une attitude de modé- 
ration, rechercheront un règlement juste et équitable 
du différend par de patientes négociations sur la base 
des cinq principes de la coexistence pacifique et évi- 
teront ainsi d’offrir aux superpuissances l’occasion 
d’exploiter la situation 

8.5. La délégation chinoise appuie le projet de réso- 
lution contenu dans le document S/l2187. En effet, 
l’essentiel de ce projet réside dans l’appel lancé à la 
Grèce et à la Turquie pour qu’elles reprennent les 
négociations directes. Quant aux moyens appropriés 
que les deux parties devront adopter pour le règle- 
ment du différend durant leurs négociations, ils ne 
sauraient être déterminés que par des consultations 
entre les deux parties elles-mêmes. 

86. M. KIKHIA (République arabe libyenne) [infer- 
pthlioti de l’anglais] : La République arabe li- 
byenne, qui maintient avec la Grèce et la Turquie des 
relations tant historiques qu’amicales, est profondé- 
ment préoccupée par la dispute actuelle entre ces deux 
voisins et amis au sujet de la situation en mer Egée. 
Dans la situation de tension qui règne actuellement 
dans la région, le Gouvernement de la République 
arabe libyenne, mû par un esprit de bonne volonté et 
s’inspirant des relations amicales qu’il entretient avec 
les deux nations, a fait de sincères efforts auprès des 
deux gouvernements pour que soient évitées toutes 
actions pouvant conduire à une confrontation armée. 
II a recommandé que les deux pays s’efforcent de. 
résoudre leurs différl,nds par la négociation et par 
de5 moyens pacifiques. Je voudrais saisir cette occa- 
sion pour remercier les deux gonvernements de leur 
compréhcnslon ct pour la manière dont ils ont rcpondu 
à nos efforts. 

87. Je voudrais aussi adresser les felicitations de la 
délegation libyenne ~L*X auteurs du projet de résolu. 
tion S/I2IU’/ pour les efforts pers~vCi~anl5 qu’ils ont 
faits ces deux dcrni&s scmaincs CII VLIC dc parvcnii 
11 une solution couvctrablc. Ma tl&lCgation cstiriie qttc 
ce tcxtc nc rCpond pas plcincment aux aspirations des 



parties intéressées. Cependant, la République arabe 
libyenne est J>ersuadée que tant la Turquie que la 
Grèce feront tous leurs efforts pour réduire les ten- 
sions actuelles dans la mer Egée et régleront leurs dif- 
férends par des moyens pacifiques conformément à 
la Charte des Nations Unies. La délégation libyenne 
exprime donc l’espoir que le projet de résolution sera 
adopté par consensus. Au cas où il serait mis aux voix, 
ma délégation s’abstiendrait. 

88. Le PRÉSIDENT (ititrrprétrrtiott de I’uttgluis) : 
Si personne ne demande plus la parole à ce stade, je 
considérerai que Je Conseil est prêt à passer à l’étape 
suivante. Je vaudrais, à cet égard, proposer qu’au lieu 
de procéder à un vote le Conseil adopte par consensus 
le projet de résolution S/l2187. 

Le projet de t@soltttiotr est doplé par cottsctms 
[résolrrtiotr 395 (197(j)]. 

89. Le PRÉSIDENT (itrrcvphtiott de I’attglais) : 
Un certain nombre d’orateurs ont exprimé le désir de 
prendre la parole après le vote. Je vais la leur donner. 

90. M. ACAKPO (Bénin) : Avant tout, ma déléga- 
tion tient à exprimer son appréciation pour le travail 
accompli par les auteurs du projet de résolution que 
nous venons d’adopter. Ce document est parfaitement 
net et tout à fait équilibré. Nous savons que la situa- 
tion qui prévaut dans la mer Egée et qui a donné lieu 
à la réunion du Conseil est complexe et délicate et 
devrait par conséquent $tre examinée avec beaucoup 
de circonspection. C’est à cet exercice que les auteurs 
se sont livrés et cela a donné des résultats satisfai- 
sants. En effet, le texte que Je Conseil vient d’adopter 
par consensus réaffirme l’un des principes directeurs 
de la Charte - le règlement pacifique des diffé- 
rends -, principe auquel le Gouvernement militaire 
révolutionnaire de la République populaire du Bénin 
attache une grande importance. 

91. !I va de soi que l’appel à la modération lancé par 
le Conseil à la Turquie et à la Grèce, vu la nécessité 
où elles se trouvent de mettre tout en œuvre pour 
réduire les tensions dans la région de manière à faci- 
liter le processus de négociations directes sur I’en- 
semble des différends oui les opposent, est une voie 
fort recommandable pour parvenir à .un règlement 
négocié du differend actuel. De plus, et les auteurs 
n’ont pas manqué de le préciser, au rrg où les négo- 
ciations dircctcs n’aboutiraient pas à des résultats 
tangibles, Je Conseil recommande aux parties en 
cause de recourir au réglement judiciaire de tout dif- 
férend d’ordre juridique qui pourrait subsister dans le 
contexte de leur litige actuel. 

dc ce fait, sauvegarder la paix et la sécurité dans I:I 
région. 

93. M. CHALE (République-Unie de Tanzanie) 
[itt/cvpré/ct/iott (le I’mglnis] : Ma <lélégation appuie 
la résolution que le Conseil vient d’adopter. Ce faisant, 
nous sommes conscients de la nature très délicate 
de la question que nous examinons. Nous espérons 
sincèrement, par conséquent, que cette résolution 
contribuera au règlement pacifique de la question 
de la délimitation du plateau continental, ce qui aura 
permis au Conseil de s’acquitter fructueusement de 
son devoir. 

94. Ma délégation estime que les différends de cette 
nature devraient être réglés à l’amiable, conformé- 
ment à I’Article 33 de la Charte. C’est exactement 
ce que la résohttion demande aux parties de faire. La 
résolution demande instamment aux deux parties de 
faciliter le processus de négociation de façon à ne pas 
accroître les tensions. En tant que prolongement dc 
ce processus de négociation, les parties peuvent avoh 
recours à des instances judiciaires pour régler leurs 
divergences conformément au droit international. De 
cette façon, le différend peut être résolu d’une manière 
satisfaisante pour les deux parties. Pour cette raison, 
ma délégation leur demande résolument de tenh 
compte de l’appel lancé par le Conseil. Elles devraient 
agir de bonne foi en vue de résoudre cette question 
rapidement et de façon efficace afin de pouvoir con- 
tinuer d’exister d’une façon harmonieuse et en ayant 
des relations de bon voisinage. 

95. Dans l’intervalle, nous espérons que les négocia- 
tions actuelles de la Conférence du droit de la mer 
contribueront au règlement de la question de la mer 
Egée en établissant un mécanisme de délimitation 
claire en ce qui concerne Je plateau continental. Quand 
à nous, nous ferons tout ce que nous pouvons poui 
apporter une contribution utile à ce sujet, car nous 
estimons que de bonnes clôtures font de bons voisins. 

96. M. HAMMARSKJGLD (Suède) [itrfctpr~rrt- 
tiott do I’rrnglcris] : La délégation suédoise voudrait en 
quelques mots se joindre à ceux qui ont vivement 
remercié les quatre membres du Conseil qui ont fait 
de grands efforts pour arriver à un texte susceptible 
d’être très largement accepté. Au cours de ces deux 
semaines. les membres du Conseil ont pu se faire une 
idée plus nette de I’cxtrêmc complexité des problèmes 
en jeu. En apJ)uyant la résolution que nous venons 
d’adopter, nous espérons que les deux J>arties SCIOIII 
en mesure de reprentlre des négociations qui. nous 
n’en doutons pas, seront çertaincment ardues, afin dc 
trouver une solution qui. inalgrk toutes les tlifficul;fs. 
serait mutuellement acceptable. 



98. Ma délégation est profondément inquiète devant 
la situation en Méditerranée orientale, situation qui 
s’est récemment aggravée en raison des divergenres 
existant entre deux pays amis - la Grèce et la Tur- 
quie - sur des questions concernant la mer Egée, 
et plus particulièrement en raison de leurs prétentions 
rivales quant au plateau continental de cette mer. 

99. Les positions des Gouvernements grec et turc 
concernant le plateau continental dans la rkgion de- 
meurent fort éloignées. Cependant, ma délégation 
a été très sensible à la conviction exprimée ici par 
les deux parties au différend que le problème devrait 
être résolu par des moyens pacifiques. Mon gouver- 
nement espère sincèrement que la Grèce et la Turquie 
éviteront tout conflit armé et suivront une voie qui les 
mènera à un règlement à l’amiable du différend. Nous 
savons tous que I’Article 33 de la Charte dispose que 

“Les parties à tout différend dont la prolongation 
est susceptible de menacer le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales doivent en rechercher 
la solution, avant tout, par .,, [des] moyens pacifi- 
ques de leur choix.” 

100. Ma délégation reconnaît l’utilité de négocia- 
tions directes entre la Grèce et la Turquie afin de 
déterminer une méthode pouvant aider à la recherche 
d’une solution. A cet égard, ma délégation est heureuse 
de noter que la Grèce et la Turquie ont commencé à 
négocier pour trouver une solution au différend par 
des moyens pacifiques. 

101. Nous lançons un appel pressant aux deux gou- 
vernements pour qu’ils s’abstiennent de toute mesure 
qui risquerait d’aggraver la situation actuelle et qui 
pourrait compromettre l’utilité des efforts déployés 
en vué d’aboutir à une solution mutuellement accep- 
table. 

102. La résolution, qui est le résultat des efforts 
ardus des quatre délégations qui l’ont parrainée, 
reflète bien notre point de vue, et c’est pourquoi nous 
avons tenu à i’aoouver. Nous prions les deux parties 
au différend de kni; compte de la résolution et d’in- 
tensifier leurs efforts afin d’aboutir à un règlement à 
l’amiable du différend. 

103. Reprenant mes fonctions de PRfiSIDENT. je 
donne la parole RI~ Ministre des affaires étrangères de 
Turquie, qui désire faire une déclaration. 

104. M. CAGLAYANGII, (?‘utquie) : Je voudrais 
expliquer brièvement les vues de mon gouvernement 
sur 1;~ résolution qui vient ci’ttrc adoptée par le Conseil. 

Turquie aurait crée une menace à la paix et à la sécu- 
rité dbns la région de la mer Egée. Dans ces condi- 
tions, ma délégation a estimé dès le début que la re- 
quête de la Grèce ne nécessitait pas de résolution. 

106. Nous voudrions néanmoins exprimer notre 
appréciation aux quatre membres occidentaux qui ont 
préparé le texte de la résolution pour tous les efforts 
qu’ils ont déployés en vue de rapprocher les points 
de vue des deux parties. 

107. Cette résolution a été adoptée 13 jours après la 
première réunion du Conseil à la demande de la Grèce. 
La longueur même de ce laps de temps suffit à démon- 
trer aue le Conseil ne partageait pas les vues de la 
Grècé sur l’urgence de la menke àia paix et à la sécu- 
rité dans la région. Les membres du Conseil ont judi- 
cieusement consacré leurs efforts à obtenir un rksul- 
tat constructif en mettant l’accent sur la reprise des 
négociations. Le Conseil, dans sa sagesse, n’a pas 
accepté la thèse selon laquelle le navire de recherche 
turc Sismik-I enfreindrait par ses activités les droits 
souverains d’un pays. Il a diagnostiqué correctement 
les différends, sources de tension et de conflit dans 
la mer Egée, qui, nous en sommes persuadés, ne peu- 
vent nous être imputés. 

108. Le Conseil a souligné la nécessité primordiale 
de respecter les obligations internationales, et la 
Turquie a le droit maintenant plus que jamais d’ex.ger 
que la Grèce se conforme à ses engagements contrac- 
tuels, qui sont d’une importance vitale pour la sécurité 
de la Turquie. 

109. D’autre part, le Conseil, dans la façon dont ii 
a abordé le concept des négociations et des autres 
moyens pacifiques de résoudre les conflits, a claire- 
ment donné la priorité et la primauté au processus de 
négociation. II a indiqué la possibilité, si le besoin 
s’en faisait sentir, d’avoir recours aux instances judi- 
ciaires appropriées pour les différends d’ordre juri- 
dique qui pourraient rester en suspens après des négo- 
ciations substantielles et qui auraient un sens. 

110. Le Conseil reconnaît donc l’ampleur des pro- 
blèmes, qui englobent également des facteurs poii- 
tiques, économiques et de sécurité. Ii est incontes- 
table que le recours unilatéral de la Grèce à la Cour 
internationale de Justice est en contradiction totale 
avec la lettre et l’esprit de cette résolution, nonobs- 
tant la question de savoir si cette requête est valable. 

111. Ayant précisé ce point, je tiens à réaffirmer que 
mon gouvernement continue de r.roire fermement 
qu’il n’y a eu aucune action de la part de la Turquie 
qui puisse ?tre considérée comme de naturc à nE- 
cessiter ou à justifier l’adoption d’we résolution pal 
le Conseil. La Turquie n’a ni violé les traitka interna- 
iionaux ni portC ::lteinte a,, <Ir.»ik tl’ai~lres pays. JC. 
pense que pcl-sonne au sein dii Coixa3i ne put pn?ten- 

drc Ic contraire. 



. . 
112. Je tiens également à répéter qtie la Turquie a 
toujours préconisé des négociations avec la Grèce, 
non seulement au sujet de Conflits concernant le pla- 
teau continental de I’Egke mais également pour tous 
les probli?mes en suspens entre les deux pays. La 
Turquie s’est prononcée dans ce sens à plusieurs 
reprises et c’est toujours elle qui a pris l’initiative 
dans le domaine de la négociation. Cette position 
restant inchangée, nous considérons que le para- 
graphe 3 de la résolution est conforme à la politique 
suivie avec persistance par la Turquie. 

113. Je ne crois pas devoir m’étendre sur les autres 
paragraphes de la résolution, étant donné que notre 
position a été rendue claire par ce que j’ai dit précé- 
demment. L’essence de la résolution est contenue 
dans le paragraphe 3. Tout eu estimant que ce para- 
graphe est en harmonie avec notre politique, nous ne 
nous jugeons liés par aucune autre disposition qui 
serait interprétée comme constituant des précondi- 
tions ou des contraintes. 

114. Nous ne pouvons non plus accepter aucune 
disposition susceptible de préjuger le processus de 
négociation ou son résultat ou qui impliquerait le 
recours unilatéral à une instance judiciaire. Il faudrait 
aussi avoir présent à l’esprit que la Turquie n’a pas 
reconnu la juridiction obligatoire de la Cour interna- 
tionale de Justice. 

117. M. BITSIOS (Grèce) : Deux mots seulement 
pour remercier le Conseil. Je désire le remercier, 
d’abord, pour avoir accepté notre recours, ensuite, 
pour avoir considéré nos appréhensions quant au 
maintien de la paix et de la sécurité dans la région 
et, en même temps, notre désir de résoudre pacifi- 
quement notre différend avec la Turquie et, enfin, 
pour avoir adopté une résolution qui, malgré la décla- 
ration que nous venons d’entendre, écartera, je l’es- 
père, les obstacles, ouvrira la voie vers la reprise du 
dialogue et mènera à la solution du problème du pla- 
teau continental de l’Egée par des procédures paci- 
fiques. 

118. Je remercie tout particulièrement les membres 
du Conseil qui, pendant ces longues journées d’at- 
tente, ont œuvré sans relâche pour présenter le texte 
de la résolution avec le souci constant de voir la ten- 
sion s’apaiser et de suggérer aux parties les moyens 
qui leur sont offerts pour bigler leur différend. 

119. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Je voudrais exprimer mes sincères remerciements à 
tous les membres du Conseil ainsi qu’aux Ministres 
des affaires étrangères de Grèce et de Turquie et à 
leurs délégations pour l’esprit de coopération et la 
grande patience dont ils ont fait preuve au cours de 
ce débat, permettant ainsi au Conseil d’adopter 
aujourd’hui une résolution par consensus. 

120. 
115. Par ailleurs, il est incontestable que la reprise 

Je déclare maintenant que le Conseil a achevé 

des négociations exigé le désistement de toute action 
l’examen de ce point de l’ordre du jour. 

unilatérale qui serait en contradiction flagrante avec La séance est levée à 13 h 10. 
le concept de négociation que je viens de définir. 

NO&V 
116. Le PRÉSIDENT : Je donne maintenant la 
parole au Ministre des affaires étrangères de Grèce. 
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